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l,JllRETE No 216fPMfFP. 'du 13 décembre 1957 mo
~ifiant ('arrêté 111,0 177 du 23 mars 1939 détermi

nant Ces conditions d'organisation et de fonction
nem(}nt du Fonds Commun des Sociétés de Prévo
)lance,':de secours. ~,tde prêts mutuels agncole,s 
du. Togo. 

Le Premier Ministre. 
Vu !e 'décret n° 56-847 du 24 " aot\t 1935 pbrtant statut du 

\l'ogo, modifié par !e décret n° 57-351) du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
(lans te cadre du décret du 24 aot\t 1956 portant statut du 
Tpgo, tes pouvoirs' 'du Gouvernement de la République autonome 
du To~o et ceux réservés à t'Assemblée Législative, modifiée 
par !a loi no 57-13 du 28 mars 19m'; , 

Vu t'arrêté n° 2/pM. 'du 27 ~septembre 1956 fixant les 
attributions 'des Ministères en matière de personnet; 

Vu ta loi n° 57-3 du 28 mar3 19f1? organisant la mutualité 
l'urale au Togo; / 

Vu {'arrêté n° 177 il~ 23 mars 1939 'détermihan! 118" 
<conditions d'organisation et de fonctionnement du Fonds Com

4i/,n 'des Sociétés de Préyance, de secours et de prêts mutueis 
~Hcoie3 'du Togo; 

Vu !'arrêt~ no 208/PM'/FP. 'du 5' décembre 19517 nommant 
un ingénieur des services de i'agricultuI'e outre-me~ comme admi
,ru;trateur Dé>J.égué 'du Fdnds Commun des Sociétés de Prévoyance; 

yu 1e3 nécessités d'organisation de la Fédération des sociétés 
mutueUes rurales; , 

Sur ta proposition du Ministre de l'Agriculture et du Ministre 
des Travaux PuMics, des Transports de, Mines, de l'Economie 
et 'du P1an, Président du Conseil d'Administration du Fonds 
Commun 'des S.P.; 

Le conseÏ! 'd'administration entendu dans sa séance du 12 
aécembr~ 1957; 

ARRETE: 

:ARTICLE PREMIER. - L'article 4 de l'arrê1.é. du 
23 mars 1939 sus-visé est mdüié comme suit: 

Un fonctionnaire en service dans un des bureaux 
du chef-lieu est délégué par le Premier Ministre de 
la République autonome du Togo dans ,les fonctiom 
9,:t!dministrate,~ d~ Fonds Commun. 

:ART. 2. - Le présent arrêté qui prendra effet 
pou:.' compter du 1er décembre 1957, sera enregistré: 
publié et communiqué J.>artout où besoin sera. 

Lomé, le 13 décembre 1957. 
Pour le Premier Ministre absent: 

Le Ministre d'Etat, 
chargé 'de,s Affaires cO,urapt,es; 

F. MAMA. 

ARRETE No 252jPM[INT du 18 décembre 1957 po"~ 
tant création d'Wl centre ifEtat-Civil dans le Cel'..; 
cle de Dapango. 
Le Premier Ministre. 

Vu te 'décret n° 56-847 du 24 aol\t 1996 pOrtant statut du 
Togo, modifié par te décret n° 57-3iJ9 du 22 mars 1957; 

Vu {a loi togolaise n° 56-2 'du 18 septembre "19515, déterminant 
dans !e cadre du décret du 24 août 1956 portant statut du 
Togo, tes pouvoirs 'du Gouvernement de la République autonomo 
du Tojto et ceux réservés à 'l'Assemblée Législative, modifiée 
par ta loi n° 57-13 du 28 mars 19517; 

Vu !edécret n° 57-44 du 3 avril 199i' déterminant les 
attributions 'du Premier Ministre; 

Vu 'le 'décret n' 57-511 du 16 avril 1957 portant organisatioD 
des services et bureaux du Ministre d'Etat; 

Vu {'arrêté n° 384-54/AP. 'du 21 avril 1~S4 portant réor.., 
ganisation 'de i'Etat-CiYil des personms de statut local; 

Sur ta proposition 'du Commandant de Cercle de Dapango' 
et après avis du Ministre d'Etat; 

ARRETE: 
:ARTICLE PREMIER. Il est créé à Loko (Cerd~ 

de Dapango), un centre d'Etat-Civil dont la compé
tence territoriale s'étendra aux villages de Youak~ 
et Tigou. ' 

:ART. 2. - Le secrétaire du dit canton M. Kom
baté Bombomasera chargé de la ten ue des registre~ 
de l'Etat-Civil. \ 

:ART. 3.- Le présent arrêté qui prendra effet 
pour compter du 1er janvier 1958, sera enregistré, 
publié et commwlÏqué partout où besoin sera;. 

Lomé, le 18 décembre 1957. 
Po~r le Premier Ministre absent: 

Le 'Ministre d'Etat, 
chargé 'des Affaires courantes, 

F. MAMA. 


